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U N  D E F I Protéger et valoriser 
  notre cadre de vie

Pour achever d’aménager la vallée de l’Aussonnelle et 
confirmer son rôle de poumon vert de la commune :
• Construction d’une station d’épuration   
• Réhabilitation des berges
• Constitution de réserves foncières pour les cheminements 

Pour préserver l’équilibre de notre développement tout en 
protégeant les espaces naturels :
• Réserver les zones de bruits aux activités économiques
• Favoriser la pérennité d’une agriculture péri-urbaine
• Etablir une charte qualité de l’habitat
• Protéger les zones boisées
• Aménager un parcours de santé

Pour embellir notre cadre de vie et mettre à disposition de 
tous des espaces publics de qualité :
• Poursuivre la rénovation des bâtiments publics 
• Réaménager le secteur de la Poste et du Boiret
• Créer de la biodiversité à travers le Parc des Monges
• Remplacer les conteneurs pour les déchets par des 

colonnes enterrées 

Le dossier de consultation des entreprises 
est en cours 
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Mise en œuvre d’initiatives nouvelles : 
• Accueil et présidence du Sivu, (Syndicat Intercommunal à 

Vocation Unique) en remplacement de la section hydrau-
lique du Sivom Ouest pour gérer l’Aussonnelle

• Etude sur la réalimentation de l’Aussonnelle avec le SIVU et  
le Conseil Général

• Sauvegarde du patrimoine avec l’acquisition de la Comman-
derie et de la propriété Guiraud. Ouverture du Parc Guiraud 
au public. 

• Rénovation de la poste et de l’intérieur de l’Eglise
• Rénovation et extension du cimetière
• Rénovation toiture Halle du Languedoc
• Restauration des cloches
• Aménagement des archives communales

M. le Maire (urbanisme, patrimoine)
M. Daniel Delcol (espaces verts et réseaux cycles/piétons)
M.Jean-Louis Gaté (assainissement, déchets)
M. Alain Toppan (développement durable et patrimoine)

EN PLUS Des élus référents qui ont piloté les projets 
de la commune

•Actions de compétence communale •Actions pilotées par Toulouse Métropole •Actions à la charge de partenaires


